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AU JOUR LE JOUR
Lt 'a Venir en tramway

L'esprit souffle où il veut. Le don de divination
et de prophétie favorise qui il veut. La ville de
Cherbourg constate une fois de plus ces vérités
premières. Elle vient de découvrir en l'une do ses
receveuses de tramway des talents surnaturels
auprès desquels ceux de la regrettée Mme de
Thèbes étaient communs.

Voilà l'histoire. Un tramway cherbourgeois filait
sur les rails. Les voyageurs, cahotés comme tous
les voyageurs de tramway, somnolaient ou par-
aaient de la guerre et du prix des légumes. Passa la
receveuse qui avait, elle aussi, le visage et l'allure
de toutes les receveuses de tramway. Une dame
payant le prix de sa place lui tendit un billet de
banque. C'est alors qu'on entendit ces paroles sor-
tant de la bouche de la- receveuse qui « n'avait
l'air de rien » « Pourquoi, madame, ce billet de
banque, quand vous avez dans votre porte-mon-
naie trois pièces de un franc? » La confusion de
la voyageuse fut telle qu'il apparut à tous que la
receveuse lui avait bien pénétré l'âme et le porte-
monnaie. •

Mais un officier était là, que l'expérience des
eamps avait fait psychologue « Pourriez-vous
dire, demanda-t-ilà la devineresse sacoche, d'où
je viens? » Sans hésiter et même sans lever les
yeux au ciel, l'extraordinairereceveuse répondit:
« Vous venez, mon officier, de déposer 6,000 francs
à la Banque de France. » Le militaire, qui pour-
tant en avait vu bien d'autres, eut besoin de tout
son sang-froidpeur ne point défaillir; car il était
vrai qu'il avait déposé 6,000 francs à la Banque de
France. « Dites-nous, cbntinua-t-il d'une voix qui
tremblaitun peu, quand finira la guerre. » C'est à
ce moment que tous les voyageurs du tramway
entendirent ces mots, pleins d'une- formidable
signification, que proféra simplement' la mysté-
rieuse Cherbourgeoise « La guerre finira le
17 mars prochain. » Mais l'officier,faisant toujours
bonne contenance, de répondre: « Passez donc chez
moi le 18 mars; si votre prophétie se réalise, je
yous remettrai 500 francs. »

Un de nos correspondants de Cherbourg, qui
nous signale cet étrange événement, ajoute: « Cette
nouvelle est l'objet de toutes les conversations. »
Cherbourg est une ville bien curieuse. J. L.

Les « Problèmes britanniques
»

M. W. Steed, directeurde la politique étrangère
du Times, a fait cet après-midi, à la salle de 'la
Société d'horticulture, rue de Grenelle, sous les
auspices de la revue Foi et vie, une conférence sur
« les Problèmes britanniques ». « Il n'y a en vérité
à cette heure, pour notre gouvernement, déclare
l'orateur en débutant, qu'un seul et uniquc, pro-
blème: le problème de la victoire. Puisque dans
une guerre comme la guerre actuelle, la défaite
signifierait l'affaiblissement définitif, le problème
de la victoire est à peu près le problème de l'exis-
tence. Or, nous avons le sentimentque le nouveau
« cabinet' de guerre » travaille, qu'il décide, qu'il
s'informe, qu il a l'esprit ouvert et que la seule
•pensée qui l'anime est celle de hâter la défaite de
J'ennemi. »Parlant des « Dominions », qui sont non pas des
domaines de la couronne,mais des Etats libres au-
tonomes, M. Steed montre comment les doctrines
anglaises dites « impérialistes » se rapprochentde
celles dites républicaines. C'est l'idée de liberté qui
les anime toutes les deux et leur sert de base. La
guerre ne modifiera en rien cet esprit-là; il est
certain cependant qu'elle aura comme effet de mo-
difier profondément la Constitution de l'empire
britannique. Il faudra faire de ce dernier un vrai
« commonwealth » dans lequel le Parlement'et le
gouvernement des îles Britanniques céderont le
pas pour les questions d'ordre général à un Parle-
ment ou à un Conseil fédéral suprême représentant
toutes les nations britanniques.

L'orateur expose ensuite la question ouvrière
« L'un des phénomènes les plus réconfortants de
cette guerre, déclare-t-il, a été la manière dont la
plupart des chefs du parti ouvrier se sont montrés
à la hauteur d'une situation qu'ils n'avaientaucu-
nement prévue. Appelés à conseiller les grandes
masses de -la population, dans un moment de crise
où touta..liésitation .aurait ,,puv, être. fatale. ijs:. on!
brisé d'anciens liens, confessé de vieilles erreurs'
et jeté par-dessusbord toute considération de con-
séquences politiques et d'intérêts de classe. Il se
sont associés de grand cœur à l'entreprise natio-
nale. »

Après avoir esquissé la situation financière de la
Grande-Bretagne, M. Steed a montré par quelques
traits quels sont les sentiments actuels du peuple
anglais vis-à-vis de la France « II y a quelques
mois, ajouta-t-il, l'explosion d'enthousiasme po-
pulaire qui a salué les vaillants musiciens de la
garde républicaine, invitée par un de nos régi-
ments de la garde, a étonné môme les Anglais les
mieux renseignés. C'était la France qu'on saluait.
Envoyez-nous quelques centaines de vos glorieux
blessés de Verdun, et la façon dont le peuple les
accueillera fera trembler les monuments de la
Cité. Notez bien que depuis le commencementde la
guerre, nous n'avons arboré aucun drapeau ni
sonné aucune cloche en Angleterre.Ledépart denos
troupes a eu lieu silencieusement la nuit, sans
tambour ni trompette. L'âme populaire n'a eu au-
cune occasion de se manifester. Elle a saisi la pre-
mière qu'on lui a offerte, et c'était pour rendre à
la France un hommagepassionné. Pourquoi? Parce
que l'instinct 'populaire reconnaît que la France,
par sa vaillante résistance, a aidé non seulement à
sauver l'Angleterre, mais a donné à l'Angleterre le
temps de réparer les fautes du passé, de s'organiser
militairementafin de travailler à son propre salut
et de rendre peut-être à la France un service ana-
logie à celui que la France lui a rendu. »En terminant, l'orateur a déclaré quee l'union
sacrée entre alliés doit continuer après la guerre,
qui ne doit cesser que par leur victoire décisive.
'« N'oublions jamais, a-t-il affirmé, 9a valeur des
forces morales qui nous ont soutenus pendant la
îatte, car c'estpar ces forces morales que nous au-
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LA MUSIQUE

A l'Académie nationale de musique. Une repré-
sentationde Rigoletto dirigée par un chef d'or-
chestre italien. Les Abeilles, ballet en un
acte, musique de M. Igor Stravinsky. Les

musiciens allemands et la musique française.

L'Opéra vient de représenter un petit diver^
tissement chorégraphique, dont la musique est
de M. Igor Stravinsky. Donné tout d'abord, la
semaine dernière, dans une fête de charité, il
rvient de l'être cette semaine dans une soirée
ordinaire, dont le programme commençait par
Rigoletlo. L'exécution de l'ouvrage de Verdi
était dirigée par un chef d'orchestre italien,
qui se nomme M. Arturo Vigna. Il n'est pas
inutile que de temps en temps des musiciens
d'Italie vienent nous rappeler comment il faut
interpréter les œuvres les plus fameuses de
fcur pays et de leur race. Un opéra comme
'Rigoletto, qui figure depuis longtemps au ré-
pertoire de l'Académie nationale de musique,
finit par -perdre tout caractère et toute vie, par
d'effet des « (traditions » et des routines accu-
mulées; on s'accoutume à lui appliquer le
style avec lequel la maison eut de tout temps
le plus de familiarité celui de l'opéra inter-
national, de l'opéra meyerbeerien, qui n'a rien
de commun avec le style italien en général, et
en particulier avec le style qui convient à l'art
de Verdi. On lui ôte toute l'ardeur, la passion,
l'excès dont il doit être animé, toutes les qua-
lités, souvent vulgaires, mais fortes, qui com-
posent sa nature même, et sans lesquelles il
c'est plus rien. On en fait un je ne sais quoi
de terne, de neutre, de médiocre, de « juste

milieu » on lui inflige une allure pédestre et
lourde, sans élan, sans fougue et sans folie;
on modère tous les mouvements,onéteint toutes
les nuances, on affaiblit tous les contrastes;i
on «n'a plus ni éclat, ni violence, ni exagération,
ni mauvais goût; et avec la musique da plus
iviv-ace, on produit une perpétuelle •HBjBEÊSsdûiL
)â^eitejK«JlejaKBiQte>niê-$% -d'ênwui,i

rons vaincu. C'est par ces forces morales que nou3
réaliserons dans la suite notre haute conception
humanitaire et que nous transmettronsà la pos-
térité le prix de tant de souffrances, tant de lar-
mes, tant de vaillance et tant de foi sublime. »
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Le carnet de sucre
On nous communique la note suivanteï
A la suite des instructions adressées par M. Her-

riot, ministre du ravitaillement, les préfets ont été
invités à mettre sans retard en vigueur le carnet
de sucre. Pour Paris et le départementde la Seine,
l'opération sera accompagnée d'un recensement
administratif destiné à la faciliter. En même
temps, une série de prescriptions ont été arrêtées
par le gouvernement et sont dès maintenant appli-
quées en vue de réduire au strict minimum la con-
sommationdu sucre pour la fabrication des sirops
et limonades, des eaux gazeuses, des eaux denti-
frices, des liqueurs, des vins de liqueurs et vins
mousseux, des confitures et marmelades,de la con-
fiserie, de la biscuiterie, de la pâtisserie.

Le gouvernement compte sur le patriotisme de
toute la population pour collaborer à l'application
de ces mesures prescrites en vue de diminuer les
transports maritimes, de réduire les achats à
l'étranger et d'éviter la sortie de notre or.

La culture de la pomme de terre °

On sait qu M. Ctémentél a créé au ministère de
l'agriculture un service destiné à organiser et à
intensifier en France, en Algérie et en Tunisie la
production des pommes de terre et des légumes
secs.

Ce nouvel organisme, placé sous la direction de
M. Lé Rouzic, député du Morbihan, ancien profes-
seur d'agriculture et praticien réputé, a pris le
nom de « Service central de la production des
pommes de terre, des topinambours et des légu-
mes secs ». Il n'a pas pour but de fournir gratui-
tement des plans de pommes de terre ni d'accorder
des subventions pour encourager les particuliers
ou leurs groupements à pratiquer cette culture;
mais il a pour objet de leur faire fournir, dans le
plus bref délai possible, les semences et les en-
grais qui leur sont nécessaires. Il mat d'abord les
demandeurs en rapport avec les maisons suscep-
tibles de les leur procurer, puis il fait le néces-
saire pour assurer promptement la livraison ou
l'expédition des commandes.

La fermeture des pâtisseries

Le gouvernement ayant pris la décision de res-
treindre la consommation des denrées servant à la
fabrication de la pâtisserie, M. Herriot, ministre
du ravitaillement, s'est entretenu de la question
avec les représentantsde la chambre syndicale des
pâtissiers de Paris et de la fédérationdes pâtissiers
de France, qui représente 36 syndicats.

Se rendantcompte des nécessités de la situation,
ces représentants ont été d'accord avec le ministre
pour réduire la fabrication de la pâtisserie dans
les conditions prévues à l'arrêté ministériel qui
paraît ce matin au Journalofficiel.

q

Ces conditions sont les suivantes
A partir du 1" février 1917, les pâtisseries et

les rayons de pâtisserie dans les boulangeries,épi-
ceriès et tous établissements commerciaux seront
fermés le mardi et le mercredi de chaque semaine,
sauf lorsque ces jours seront fériés. Pendant ces
deux jours, la consommation de la pâtisserie est
interdite dans tous les établissements ouverts aupublic.

Marché des vins

Les transports par fer étant toujours difficile
et les transports par eau entravés par les crues,
les affaires sont très calmes. Néanmoins la ten-
dance du marché reste ferme; on signale même un
peu de hausse. Dans le Midi, on cote de 59 à 65 fr.
l'hectolitre selon degré pour les vins rouges, de
70 à 73 pour les blancs. Dans le sud-est, les rouges
se payent de 145 à. 160 francs la pièce, les blancs
de 180 à 200. En Basse-Bourgogne. les rares vins
blancs que l'on trouve sont à 100 francs la feuil-
lette et les qualités supérieures sont tenues de
120 jusqu'à 140. Les vins blancs des Chareutes
valent de 150 à 160 francs la pièce. En Gascogne
et dans le Haut-Languedoc, on ne peut plus rien
acheter à moins de 150 à 160 fr. la pièce pour les
rouges et de 170 à 180 pour les blancs. Les vins
ordinaires du Bordelais se traitent entre 600 et
650 francs le-tonneau. Par contre, les prix ont
uD'peu baiss» en 'Algérie? ^enraisen' desdifficultés
de navigation entre notre colonie et1 la France.
A Cette et Marseille, on cote les Alger rouges 10 à
12% de 59 à 65 francs l'heotolitre les Oran de 60
à 66, les blancs de 68 à 72. Dans nos entrepôts
parisiens, où les arrivagessont minimes; on paye
vins rouges du Midi, 80 à 85 francs en wagons-
réservoirs blancs, 100 francs et au-dessus; Algérie,
de 85 à 92. Au Marchéaux vins, on traite les vins
rouges de 78 à 83 francs. Un lot de vin blanc des
Charentes 10° a été vendu 96 francs l'hecto nu.

La taxation des charbons

Le ministre des travaux publics vient de prendre
un arrêté tendant à relever d'un franc par tonne
les prix des charbons pour les mines du bassin de
Saint-Etienne.

Cette mesure est destinée à compenser pour les
exploitants de ces mines les charges qu'ils vien-
nent d'accepter en augmentantles salairesde leurs
ouvriers.

Relations commerciales franco-américaines

A l'occasion de l'assembléegénérale de la cham-
bre de commerce américaine à Paris, le consul
général des Etats-Unis, M. Thackara, a longue-
ment exposé ce que furent les relations commer-
ciales entre la France et les Etats-Unis pendant
l'année 1916. Il s'est exprimé en ces termes

Si nous prenons en considération tous les facteurs
qui ont nui aux affaires durant l'année qui vient de
s'écouler, la pénurie de la main-d'œuvre, la rareté et
les hauts prix des matières premières, les difficultés
de transport qui ont dû être surmontéestant sur terre
que sur mer, les taux élevés du fret, les réquisitions

Un chef comme le maestro Vigna vient à
propos secouer cette inertie. Debout au pupitre,
la gesticulation qu'on lui voit faire forme à
elle seule un étonnant spectacle. Il se dresse,
il se penche, il s'accroupit; il rentre en lui-
même et en ressort subitement, à la façon
d'une longue-vue; il pleure avec les violons, il
soupire avec les clarinettes, il tonne avec les
cuivres, il accompagne ou conduit du geste et
.de 'la physionomie chacun des accents des
chanteurs c'est une pièce dans la pièce, et un
rôle qui s'ajoute aux autres, Mais il obtient par
ces étranges moyens un fort bon résultat il
rend la vie à la musique de Rigoletto; il lui res-

titue sa couleur et son mouvement authenti-
ques, ses oppositions de pianissimo et de for-
tissimo, ses éclats frénétiques suivis de pâmoi-
sons soudaines :.le célèbre quatuor du dernier
acte, qu'il a dirigé ou plutôt mimé note par
note et mot par mot, a donné son plein effet
musical et dramatique, Les chanteurs de notre
Opéra, Mlle Campredon, charmante Gilda
Mlle Arrié, MM. Noté, Laffitte et Gresse, pa-
raissaient légèrement déconcertés par tant de
furie et tant de langueur, par de si brusques
changements de mouvements et de nuances;
l'un d'eux, sans doute inquiet de son équilibre,
battait pour s'affermirla mesure avec ses deux
bras. Gela ressemblait un peu à une répétition;
c'en était peut-être une. Le finale du troisième
acte a permis d'admirer une fois de plus le
jeu et l'action des choristes de l'Académie na-
tionale de musique dans la terrible lutte
qu'ils ont à soutenir »on-tre Rigoletto désespéré,
pour lui 'barrer l'accès de la porte derrière la-
quelle le duc tient s<a fil-le captive, ils se sont
surpassés eux-mêmes par une tranquillité,
une nonchalance, une inertie véritablement su-
blimes. Ces excellents fonctionnaires contem-
plent les situationsles plus pathétiques des dra-
mes auxquels ils devraient participer, à peu
près comme le s&ge de Lucrèce contemple les
flots en furie: Suave mari magna-

A la musique du divertissement de M. Stra-
vinsky est adjoint un scenario qui sans doute

a été emprunté à l'un des chapitres du livre
célèbre de M. Maurice Maeterlinck, la Vie
des 'abeilles le chapitre du « Vol nuptial ».Il va de soi que la conception du poète se trouve
ici réduite à la mesure d'un ballet; voici ce
qui en reste. La scène représente l'intérieur
d'une ruche, où pénètre la lumière vaporeuse
d'un beau jour d'été. « Les ouvrières du miel
travaillent, partent et reviennent, courant à
l'entrée de l'étroite issue. Soudain, au milieu
de cette agitation, la reine se montre. Dans les
cellules proches, des prétendante l'ont attendue.
A leur tour ils apparaissent. Ce sont les faux-
bourdons, qui amoureusement se glissent au-WèsjcMLejsi^.hfir.fthftntÀJ&

pour cause de guerre d'une quantité de produits, qui
formaient auparavant une large part du commerce ex-
térieur de la France, nous ne pouvons que nous féliciter
des résultats de l'année 191G, qui peuvent être regar-
dés comme tout à fait remarquables. Ainsi, la valeur
des marchandises déclarées au consulat général amé-
ricain de Paris pour l'embarquementà destination des
Etats-Unis représente, en 1916, la somme de 59,836,757
dollars, contre 40,534,570 en 1915. L'augmentation est
donc de 19,302,187 dollars, soit de 47,6 0/0.
"M. Thackara exposa ensuite dans Lus ses dé-

tails le mouvement commercial entre 'la France et
les Etats-Unis. L'exportation des antiquités, dia-
mants et autres pierres précieuses, liqueurs, cham-
pagnes, costumes, modes, primeurs, cuirs, fleurs,
gants, etc. a augmenté dans une Jarge mesure,
elle a diminué par contre en ce qui concerne la
peinture, statuaire, parfumerie, lingerie, etc..

Chaque agence consulaire ou cônsuLit américain,
en France, excepté le Havre et Boulogce-sur-Mer,
offre en 1916 un accroissement dans la valeur deo
marchandises exportées. La part de l'Amérique
dans le commerce total d'exportations de la France
est de 12,9 pour cent pour les dix premiers mois
de 1916, contre 6,1 pour cent en 1914. Résumant
à ce sujet ses observations, b consul s'exprime
comme suit

Je désire attirer votre attention, messieurs, sur le fait
que notre peuple a été, pendant la guerre, grand ache-
teur de produits français et qu'il en aurait acheté da-
vantage encore si les livraisons de certaines marchan-
dises avaient pu être faites. Nous en pouvons conclure

que nous sommes à la veille de grands changements
économiqueset que nous entrons dans une ère nou-
velle concernant lès relations de commerce interna-
tionales.

PÂITS:~DÏVBRS
Bureau central météorologique

Dimanche 21 janvier. La température a baissé
assez fortement sur nos régions du centre et de l'est;
elle a monté dans le sud.

En France, le temps va rester nuageux, brumeux et
froid.

A Paris, hier, couvert, brumeux. Au Parc-SainWVIaur,
la température moyenne, -0°5, a été inférieure de 2°9

à la normale (2°4) depuis hier, température max. 0°,

min. –1°. A la tour Eiffel max. 1°, min. 3°8.
Monte-Carlo. Températureprise sur la terrasse du

Casino à midi 25°. Temps beau.
ÏHÎse en enltare des tewaâtts des SWti-

fôeatioxss. Les maires et adjoints des vingt ar-
rondissements de Paris sont convoqués à une réu-
nion qui aura lieu lundi prochain 22 du courant, à
trois heures, au ministère de l'agriculture, pour
l'examen de la question de la mise en culture d'une
partie des terrains dépendant des fortificationsde
Paris.

p

Financier arrêté. Sur mandat de M. Pra-
det-Balade, juge d'instruction, M. Darfu, commis-
saire aux délégations judiciaires, accompagné de
M. Cruchon, expert comptable, a effectué hier une
perquisition, rue Gaillon, 8, dans les locaux de la
société anonyme du Comptoir des valeurs indus-
trielles, dont le président est le prince de Broglie-
Revel, âgé de 66 ans, et l'administrateurdélégué
•M. Philippe Simeoni, dit de Flérès, 61 ans, demeu-
rant rue de Messine, 2, et au château de Brétigny-
sur-Orge (Seine-et-Oise), dont il est propriétaire.

Les magistrats ont saisi la comptabilité et une
volumineuse correspondance, et après avoir con-
gédié le personnel, ont mis les scellés sur les por-
tes. Après quoi, ils se rendirent rue de Messine, où
ils opérèrent égalementune perquisition à la suite
de laquelle ils mirent en état d'arrestationM. Phi-
lippe Simeoni de Flérès et l'envoyèrent au Dépôt,
tandis que, munis d'un second mandat d'arrêt, des
inspecteurs appréhendaient le prince de Broglie-
Revel en son hôtel de l'avenue Bosquet et l'en-
voyaient rejoindre son associé.

M. Simeoni de Flérès a déjà défrayé la chroni-
que judiciaire. Sujet italien, né à Messine en 1858,
décoré de la Couronne d'Italie, ancien officier de
bersaglieri, établi banquier à Paris, il fit une pre-
mière fois faillite en 1892. Dix ans plus tard, il
fondait, rue Gaillon, 8, une nouvelle maison de
banque et se livrait à des agissements délictueux
qui lui valaient d'être arrêté, en 1906, pour escro-
querie commise au préjudice du prince de Hohen-
lohe-Ochringen, avenue des Champs-Elysées, 146,
dans les circonstances suivantes. Le prince de
Hohenlohe avait donné des ordres en Bourse à de
Flérès pour des opérations qui, en moins de qua-
tre mois, se soldèrent par une différence de
479,445 fr. 15, au préjudice de l'Allemand. M. Flory,
juge d'instruction, saisi d'une plainte, établit que
le banquier avait à Londres un compère qui était
censé- représenter trois-firmes n!axisiânfc .que sur ,1e.
papier et pour les besoins de la cause.

A cette époque, île nom du prince de Broglie-
Revel fut déjà mêlé à l'affaire. Mais il déclara avoir
été la dupe de Simeoni. Au surplus, il put établir
sa bonne foi. Quant à de Flérès, qui avait escro-
qué à ses clients une dizaine de millions, il fut
condamné à 6 mois de prison.

Cependant, nous retrouvons l'audacieux aven-
turier en 1908 rue Gail.lon, 8, où il rouvre .sa ban-
que dans le même local, sous le titre de « Comp-
toir des valeurs industrielles » et sous le couvert
d'une société anonyme. Malgré son passé, il réus-
sit à doter cet établissement d'un conseil d'admi-
nistration où il avait réuni plusieurs grands noms
de l'aristocratie française. Le Comptoir se char-
geait de l'exécution des ordres de Bourse; sa pros-
périté semblait croître d'année en année les
clients recevaient des bordereaux accusant de
beaux bénéfices, et ce résultat magnifique les
déterminait, pour la plupart, à laisser fructifier
dans cette banque leurs titres et leur argent.

Au début des hostilités, ses affaires parurent
.péricliter; mais de Flérès opposa d'abord le mora-
toire à toutes les demandes de remboursement.
Puis il mit sa banque en liquidation.

Cependant, les plaintes contre le Comptoir de-
vinrent si nombreuses que le parquet se décida
à agir; l'une d'elles portait sur une somme de
1,600,000 francs.

Aracîneîesis. attentat. Le caissier de la
Gazette des Beaux-Arts, boulevardSaint-Germain,
100, se disopsait, hier, vers deux heures de l'après-
midi. à solder le traitement d'un garçon de bureau,
Charles Lallemandvingt-quatreans, qui était en-
tré dans la maison le 1" janvier. Pénétrant dans
le bureau du directeur où se trouve le coffre-fort,
le caissier prit un portefeuille contenant 1,500 fr,

preste d'entre eux 'la frôle, presque craintif.
La reine semble se dérober. Le mâle déçu tente
la poursuite, respectueux à la fois et caressant;
bientôt il s'enhardit. Toute la ruche bourdonne,
tandis que s'accomplit le vol nuptial. Mais
l'amant de la reine de son triomphe doit mourir.
Le, f aux-bourdon tombe, vite oublié, vite rejeté
hors de la ruche. Et toutes les butineuses re-
prennent le travail. » La musique qui fut faite
pour cette littérature, ou pour qui cette littéra-
ture fut faite, car j'ignore laquelle est anté-
rieure à l'autre, paraît avoir été écrite il y a
quelque temps déjà. Elle ne ressemble par au-
cun de ses traits, sinon par quelques accords
et quelqqes timbres d'orchestre, qui peut-être
sont le produit d'une revision récente, à la
musique du Sacre du Printemps, ni même de
Petrouchka. Elle rappelle au contraire d'assez
près la première manière de l'auteur, celle qui
nous charma dans l'Oiseau de fen,et qui, moins
personnelle et moins singulière que celle d'au-
jourd'hui, révélait en M. Stravinsky le disciple
de Rimsky-Korsakof. Les Abeilles sont d'ail-
leurs beaucoup moins importantes que l'Oiseau
de feu, Petrouchka on le Sacre. C'est une œuvre
brève et légère,mais charmante.Plutôt que dans
les idées, qui sont d'un assez faible prix, son
charme consiste dans la sonorité délicieuse de
l'orchestre, dans l'atmosphère légère, bruissante
et frémissante, véritablement ailée, dont les
timbres et les couleurs de l'instrumentation en-
veloppent la musique et le spectacle. Le début
surtout est un enchantement: mais dans l'ou-
vrage entier se montre ce don de concevoir
la musique par l'orchestre, de « penser en or-
chestre », que si peu de musiciens possèdent,
et qui est une des qualités essentielles de
M. Stravinsky. Sa musique ne semble jamais
orchestrée après coup; on sent qu'elle lui est
apparue dès l'abord avec toute son harmonie
instrumentale et toute ses nuances de sonorités:
la pensée et sa forme orchestrale ne font qu'un.
C'est ce qui donne a la musique de M. Stra-
vinsky son accent particulier, tantôt sa force
incisive et tantôt sa brillante séduction la
séduction des Abeilles est très vive.

Mlle Zamëelli est une reine infiniment agile
et légère; Mlle Schwarz un bourdon fort gra-
cieux Mlle Barbier une aimable abeille. M.
Grovlez dirige adroitement l'orchestre. Le décor,
ingénieux et extrêmement simple, montre
la coupe hexagonale, grandie aux proportions
de l'Opéra, d'une alvéole dorée de la ruche, où
se meuvent et dansent des abeilles de gaze
blanche toutes vêtues. Tant de blancheur sur-
prend pour des abeilles. Le programme, il est
vrai, nous avertit que « la représentation scé-
oaique ne prétend pas à l'exacte imitation des
formes mi dès gestes ». 'Mais sans aller jus-

bœ.èà:~<t"imitatiœ:t:;)l.C,om~an.fit¿da.n.s..

A ce moment Lallemand qui l'avait suivi lui lança
une poignée de poivre dans les yeux, et s'étant em-
paré du portefeuille,prit la fuite non sans avoir re-
fermé à clef la porte du bureau derrière lui. Le cais-
sier appela à son secours la concierge qui vint le
délivrer. Cependant, le voleur avait disparu, em-
portant le portefeuille et les 1,500 francs.

INFORMATIONS DIVERSES

Le n° 15 de la Grimace a été saisi aujourd'hui.
M. Amédée Poyroux, député, posera une question
à ce sujet au président du conseil.
grHTjfnwnmwr*1–«u^ïI^Î*i«wfiaMM'BPWswMWJ*AlwHgga'aiwrtrBnwg*w^«w"NÉCROLOGIE

Nousapprenons avec regret la mort de M. Ju-
les Favre, proviseur honoraire du lycée Montaigne.
Les obsèques auront lieu mardi à midi, à Saint-
Jacques-du-Haut-Pas. Cet avis tient lieu de faire-
part.

On annonce la mort à Paris de M.Florent
Evrard, conseiller municipal de Lens, vice-prési-
dent du conseil d'arrondissement de Béthune, et
ancien secrétaire général du syndicat des mineurs
du Pas-de-Calais,qui avait,pris une part des plus
actives au mouvement syndicaliste minier.

Un service anniversaire à la mémoire de feu
Etienne Caron aura lieu le 2-i janvier courant, à
11 heures, en l'église Saint- François-de-Sales. De
la part de son fils André Caron, maréchal des logis
aux armées.

Nous apprenons la mort de M. Nathan Gut-
mann, ancien chef de la maison d'édition Jules
Rouff et Cie, décédé en son domicile, avenue du
Bois-de-Boulogne, 13, le 19 janvier, dans sa
soixante-dix-neuvième année. De la part de Mme
Nathan Gutmann, de Mmes et MM. Marcel Hirsch
et André Hesse, ses filles et gendres, .de leurs
enfants et de toute la famille. L'enterrement a eu
lieu dans la plus stricte intimité.
Les familles Alfred Lebon et docteurLéon Meu-

nier font part de la mort de Mme Lerouxd'Ennery,
décédée le 19 janvier 1917, en son domicile, rue Cre-
vaux, 9. Ses obsèques auront lieu mardi 23 du cou-
rant, à dix heures, en l'église Saint-Honoré d'Ey-
lau, où l'on se réunira. Prière de n'envoyer ni
fleurs ni couronnes.
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L'IMPOT GÉNÉRAL SUR LE REVENU
COMPTES INTIMES. Edition 1917.

Par HENRY Lecouturier, docteur en droit,
administrateur judiciaire près le tribunal civil de la Seine.

Tout ce que particuliers, commerçants et indus-
triels doivent savoir pour souscrire la déclaration
oblkjatoire et détaillée. Ce qu'ils peuvent déduire,
ce qu'ils doivent payer.

1vol. relié 22x28c/m" SOOpag., 12 uv,f°°dom.l2fr.6O.
Hugonis, rue Martel, G, Paris.

• Vient de paraître
César AMCEY, docteur en droit.

Les Qsssusps^sas&s éa maso ®st va8es!$>«fs
nots'0 damas ss0 GoSosuSaS*Edition du journal
la Prime, r. Andrieux, 1,Paris(8e).Prix::0,50 c. franco.

LE LÂUIIEH SANGLANT

Poèmes de guerre 1870-1914.

Vient de paraître la quatrième édition du Laurier
sanglant, le dernier livre du délicat poète M. Jac-
ques Normand. Rappelonsque le volume est vendu
au profit de la société « les Amis des soldats aveu-
gles ». (Galmann-Lcvy.)

AVIS IDIVHŒtS
Demain lundi, ouverture aux Grands Magasins

Dufayel, PALAIS do la NOUVEAUTÉ, de l'Es-
positioii de Blanc. Nos lecteurs pourront faire leur
choix parmi les occasions exceptionnelles offertes
par cette importante mise en vente.

TRIBUNAUX
La Parfumeried'Orsay. Leprésident Servin a

rendu hier son ordonnance dans le référé qui avait
parlé. .'ii.•y, , '

Le 14 décembre 1914, le président dû tribunal
avait, à la requête du procureur de la République,
prononcé la. mise sous séquestre des intérêts des
deux associés allemandsde la Parfumerie d'Orsay,
MM. Siegfried et Sally Berg. Puis, par une nou-
velle ordonnance du 17 juin 1915, le président
nommait un liquidateur, M. Lesage, qui était auto-
risé à mettre en vente le fonds de commerce, avec
ses accessoires, notamment la marque « Parfu-
merie d'Orsay »• (Cette ordonnance avait été con-
firmée par 'la cour.)

Au moment où la vente allait avoir lieu, M. Coty,
parfumeur, et le syndicat de la parfumerie fran-
çaise avaient assigné, devant le président, le'liqui-
dateur, le séquestre des deux associés allemands
et les deux autres associés, MM. Van Dyck et
Finck, fin de mise sous séquestre totale de la
Parfumerie d'Orsay.

Le président Servin vient de déclarer non rece-
vaBle la demande introduite devant lui par M. Coty
et le syndicat de ta parfumerie française. Après
avoir jugé que 'la mesure sollicitée aboutirait à
une méconnaissance de l'intérêt véritable des
créanciers français et alliés et diminuerait l'otage
économiquequ'il importe, pour les éventualités,
de ménager, le président a estimé qu'un syndicat
professionnel ne saurait avoir qualité pour pro-
voquer une mesure d'ordre public que seul peut
requérir le procureur de la République. Or, dans
cette instance, le procureur de la République avait
formellementdéclaré qu'il se refusait à prendre les
réquisitions auxquelles le conviaient les deman-
deurs.

Les loyersdes champs do coursas.–La première
chambre du tribunal vient de confirmer la juris-
prudence déjà établie en ce qui concerne le paye-
mentdu loyer des champs de courses. 1.

Chantecler, n'était-il pas possible de mêler
au costume des danseuses quelque teinte de
bronze et d'or qui évoquât plus fidèlement
l'image de l'abeille, comme aussi de donner
aux bourdons, qu'on a pauvrement ornés de
minces broderies noires; une coiffure et un vê-
tement plus semblables à ceux que décrit ma-
gnifiquement J'auteur de la Vie des abeilles
K Ils ont un 'Casque fait d'énoranes perles noi-
Tes, deux hauts panaches animés, un pour-
point de velours fauve et frotté de lumière,
une toison héroïque, un quadruple manteau
rigide et translucide. » Un spectacle qui nous
aurait montré ces formes 6t ces couleurs, in-
terprétées comme il sied pour la scène et pour
la danse, n'aurait-il pas été divertissant à voir,
et en accord parfait avec la musique étince-
lante et somptueuse de M. Strayinsky ? Les
Abeilles de l'Opéra sont fort agréables; mais
ce sont des abeilles en déshabillé.

Je vous ai parlé ici, l'automne der-
nier, de la placé que tient en Allemagne la
musique française et de l'opinion que les Alle-
mands ont de notre art. J'ai reçu à ce propos,
avec un fort long retard, une lettre d'un cor-
respondant d'Amstei^uifl, qui contient nombre
de renseignements extrêmement curieux. La
voici

« Monsieur,
» J'ai lu avec un profond plaisir et un grand

intérêt votre feuilleton sur « l'Allemagne et
» la musique française », et je suis charmé
d'entendre dire, avec l'autorité qui s'attache à
votre nom, des choses que je savais depuis long-
temps j'ai habité Berlin pendant quatre ans
avant la guerre et que j'ai quelquefois écrites
sans qu'on 'ait jamais voulu me croire. Sous
prétexte que l'Opéra royal de Berlin joue Car-
men, on se figure souvent en France que les
Allemands aiment la musique française._ Ce
n'est pas vrai. Ils aiment Carmen, en quoi ils
sont bien aimables, en vérité, mais ils redou-
tent les progrès de la musique française, et font
tout ce qu'il faut pour que jamais le public al-
lemand n'en entende.

» Pendant les quatre ans que j'ai passés à
Berlin, je n'ai pas manqué un seul concert
donné par la chapelle royale, sous la direction
de Richard Siraïuss. Si mes souvenirs sont
exacts, on n'y a joué qu'une œuvre de musi-
cien français moderne vivant les Variations
d'istar, de M. d'Indy. Aux concerts de la Phil-
harmonie, que dirige M. Nikisch, rien du tout.
Pour Nikisch, la musique française, bonne à
montrer, s'arrête à Berlioz. Quelques mois avant
la guerre, un comité franco-allemand, bien
intentionné sans doute, mais maladroitet mal-
avisé, organisaun i« festival Saint-iSaënsà la
Jphiliaraaonie. îLe «naître s. oônt et .sejcrûduisH

Le propriétaire du champ de courses de Saint-
Ouen demandait le payement des loyers à son
locataire, la "Société sportive d'encouragement.
Apre? plaidoiries de M" Ambelouis et Paul Guil-
lain, le tribunal a exonéré la Société sportive
d'encouragement du payement de son loyer tant
que l'interdiction des courses serait maintenue,
cette interdiction présentant le caractère d'un
événement de force majeure.

SEMAINE »
21 janvier {911, La Boursen'a donné lieu cette

semaine qu'à peu d'échanges sur des cours fer-
mes dont la sincéritéd'ailleurs en temps de guerre
est, très relative et ne gagnerait pas à être trop
discutée.

Les disponibilités sont nombreuses; elles conti-
nuent de s'employer en bons de la Défense et de
temps en temps, quand l'occasion se présente, en
obligations industrielles du type 6 0/0 net d'im-
pôts présents et futurs offerts un peu au-dessous
du pair.

Ce taux qui paraît avantageux en ce moment à
l'épargne, aura-t-il le même attrait après la
guerre? Le trouvera-t-on suffisant? Poser cette
question, c'est poser tout le problème économique
et financier d'après guerre. •;

Quels seront les besoins des Etats, des indus-
tries, des commerces du monde entier? Le marché
des fonds d'Etat sera-t-il rendu au libre jeu de
l'offre et de la demande?Et puis, dans quelle me-
sure les 'contribuables seront-ils atteinte dans
leurs revenus?

De ce côté, il y a des incidencesa prévoir. Il est
certain, en effet, que le crédit public fer.a ,fonction
de l'argent qui restera net d'impôt chaque année
entre les mains do ceux qui le recueillentcomme
fruit de leur épargne.

Disons donc que rien de définitif à l'égard du
taux du crédit ne peut être prévu.

Il nous semble superflu de reproduire les adhé-
sions nombreuses qui nous ont été adressées au
sujet de la thèse défendue ici à propos de la dé-
duction des charges du revenu à déclarer, à savoir
que c'est le revenu net, réel, encaissé qui seul est
imposable, et qu'il n'y 'a pas de raison, si l'on veut
respecter les intentions manifestées et formulées
à plusieurs reprises par le législateur, pour que
l'impôt personnel sur le revenu global, impôt di-
rect, qui est une charge incontestable, ne soit pas
déduit, lorsqu'il a été payé, du montant du revenu
à déclarer.

Ne discutons que les objections.
On nous. écrit
« II est bien entendu que le revenu imposable

est le revenu net, réel; mais si de ce revenu vous
commencez par déduire l'impôt qui doit le frapper
à raison de 2 0/0 ou 10 0/0, vous ne taxez le re-
venu net réel qu'à un taux inférieur à 2 0/0 ou
10 0/0. Vous faites, en définitive, une opération
semblable à celle d'un emprunteur de 100 francs
à 5 0/0 qui ne voudrait payer l'intérêt que sur
95 francs, au lieu de 100 francs.

w^Voilà pourquoi je puis dire qu'il est naturel
et de bon sens qu'on ne déduise pas du revenu,
net de toutes charges,celle qui ne frappe qu'un re-
venu antérieur et qui n'est pas encore une charge
de l'année pour laquelle le revenu est à détermi-
ner. »

Telle est la thèse de notre contradicteur.
Retenons d'abord un point sur lequel tout le

monde, y compris notre correspondant, est d'ac-
cord

« Il est bien entendu que le revenu imposable
est le revenu net réel > car nous aurons besoin
par la suite de recourir à cette constatation qui
domine tout le débat.

Et maintenant, comment peut-on prétendre
qu'en déduisant du' revenu, de 1916 l'impôt de
2 0/0 du revenu de 1915, impôt qui a été payé en
1916, on ne taxe ce revenu qu'à un taux inférieur
à 2 0/0?

Le rapprochement fait. entre le contribuable
ayant adopté notre thèse et un emprunteur de
100 francs à 5 0/0 qui ne voudrait payer l'intérêt

:qtiesur 95 francs, n'es tpa3 moins spécieux.
En effet, suivons pas à pas l'application du nou-

vel impôt depuis le début. Dans les premiers mois
de l'année 1916, les contribuables, qu'ils aient
fait ou non une déclaration, ont été taxés sur leur
revenu de 1915. Or, comme en 1915, ils n'avaient
rien versé au fisc du chef du revenu de l'année
1914, puisque l'application du nouveau régime n'a
commencéqu'avec le revenu de 1915, ils n'ont pas
eu à opérer de déduction dans leur déclaration de
1916, du chef du revenu de 1915 non affecté réelle-
ment par la charge nouvelle.

Il n'en est pas de même aujourd'hui.
Leur revenu de 1916 a été diminué de la taxe

acquittée par eux pendant cette année de 1916
pour le revenu de 1915. Aux charges diverses dé-
duites dans la déclaration actuelle du revenu de
1916, doit ainsi être jointe celle que constitue le
payement en 1916, de l'impôt sur le revenu de
1915. Le raisonnement est inattaquable.

Notre contradicteur aurait raison, si nous
avions la prétention de déduire des revenus de
1916 l'impôt de 10 O/0 que nous n'avons pas en-
core eu à payer et qui sera porté au compte du
revenu de 1917, Mais comme on vient de le voir,
c'est la charge de 2 0/0 du revenu de 1915, réel-
lement payée par le revenu de 1916 que nous de-
vons déduire de ce revenu, dans la déclaration de
1917.

La comparaison que fait notre correspondantTOUX«DesVOSGES*

comme chef d'orchestre, comme virtuose ett
comme' accompagnateur. La presse fut gla-
ciale, bien qu'on eût reçu en haut lieu l'ordre
d'être aimable. Quelques jours après on' jouait
Samson à l'Opéra de Berlin, mais avec des cou-
pures telles que M. Saint-Saëns refusa de pa-
raître à la représentation. Voilà, en quatre ans,
tout ce qu'on a fait à Berlin pour la musique
française d'orchestre et d'opéra.

» Pour la musique de chambre, c'était à peu
près la même chose. Je me souviens d'un admi-
rable concert donné à la salle Beethoven, à Ber-
lin, par MM. Cortot et Thibaud. Ils y jouaient la
sonate pour piano et violon de Lekeu et aussi,
je crois, celle de Franck. C'étaient deux « pre-
mières exécutions ». La salle était presque vide.
Et le lendemain, la presse convenait que ces
artistes ne manquaient certes pas de talent,
mais que « ce n'était pas de la musique ».Voilà
le reproche grotesque que les Allemands, qui se
piquent d'être connaisseurs, font à la musique
française et aussi par ricochet à la musique
belge, si intéressante, elle aussi. « Dass ist doch
keine Musik »Avec cette phrase, les critiques
allemands ont simplement supprimé chez
eux tout effort tendant à faire connaître les
maîtres français d'aujourd'hui. Un violoncel-
liste belge, M. Marix Loevensohn, installé à
Berlin, a consacré son temps et sa fortune à
faire connaître la musique de chambre des com-
positeurs français et belges. Il organisait d'ex-
cellentes auditions, il y conviait la critique, il se
donnait un mal énorme avec un désintéresse-
ment parfait. Aucun résultat. Il joiraii devant
les banquettes. Quelquefois un journal dépê-
chait un jeune homme attaché à la rédaction et
le chargeait de vingt lignes d'éreintement. On
n'imagine pas la stupidité que peut mettre un
critique musical allemand dans quelques lignes
de compte rendu; on ne dira jamais la mal-
veillance et le dédain des musicaillons alle-
mands pour l'école française. Et quand on pense
à la façon dont Paris recevait leurs maîtres, à
eux

» Remarquez que, dans le privé, les musi-
ciens allemands de quelque valeur savent très
bien que leur musique, en tant qu'école, va aux
abîmes, et que seule l'école française moderne
porte en elle des garanties de force et de durée.
M. Strauss, par exemple, ne se gêne pas pour
dire à ses amis combien il admire Debussy,
Ravel et Dukas. Mais il ne les met pas à ses
programmes. Au sujet de Richard Strauss,
entre parenthèses, voici deux souvenirs per-
sonnels. L'hiver dernier, le compositeur vint
à Amsterdam, invité par Willem Mengelberg,
pour y diriger la Symphonie alpestre. A la
première répétition, le « maître » arrêta son
orchestre et dit avec jovialité « Messieurs, il-
jt ims.geni'ble jiufi y.ouajouez Eresoue ions dealî

entre l'emprunteur et te contribuable est donc
inopérante.

Le contribuable, encore une fois, ne déduira pas
de son revenu de 1916, pour. en établir le net,
l'impôt de 10 0/0 sur ce revenu, puisque cet im-
pôt ne sera certain et payable qu'après réception
de la copie du rôle le concernant, c'est-à-dire dans
le courant de 1917.

Ce n'est qu'en 1918 que le contribuable, amené à
faire la déclaration de son revenu de 1917, déduira
de ce revenu les 10 0/0 qu'il aura réellement payés
durant cet exercice pour son revenu de 1916.

Ainsi le payement de la taxe nouvelle ne s'opère
pas dans l'année même du revenu auquel cette taxe
se rapporte. Il prend place dans l'année suivante..
Il constitue donc une charge réelle du revenu de
l'année suivante. Et nous ne voyons pas comment
les taux successifs de 2 0/0, et de 10 0/0 se trou-
veront diminués par le fait et par l'époque des
déductions à faire. Ces taux sont toujours appli-
qués, comme l'a entendu le législateur, au revenu
net, réel encaissé.

Quant à la seconde allégation de notre corres-
pondant reproduite plus haut et qu'on doit relire
avec une attention particulière, elle tombe néces-
sairement sous le raisonnement qui précède.

Où notre correspondant voit-il que la taxe de.
2 0/0 du revenu net de 1915 n'a pas été une
charge pour le revenu de 1916? Les rôles portant
cette taxe n'ont-ils pas été distribués et payés en
1916 et les contribuables n'ont-ils pas vu leur
revenu de 1Ô16 diminué de ce chef?

La conclusion de notre honorable contradioteur
est déconcertante et nous craignons que le malen-
tendu qui existe entre nous provienne seulement de
ceci: II pense que notre prétention est de déduire
du revenu de 1916 la taxe de 10 0/0 non encore
perçue, alors que nous n'avons parlé que de la
déduction de la taxe de.2 0/0 du revenu de 1915
payée en 1916.

Quoi qu'il en soit, il est urgent que ces deux
interprétations fassent l'objet d'un communiqué
officiel. On a vu, d'ailleurs, qu'un sénateur a posé
à ce sujet une question au ministre des finances.

Il est intéressantde contrôler les considérations
que l'on a soi-même formulées au sujet des varia,
tions des changes internationauxdepuis le com-
mencement de la guerre, par les avis de ceux-
mêmes qui les pratiquent et en subissent ainsi les
conséquences matérielles.

Le Bankverein suisse vient de consacrer' à la
question des changes son bulletinmensuel du mois
de janvier 1917.

Nous voulons en dégager des observations que
nous avons faites nous-même et y joindre cer,
tains tableaux de nature à les préciser.

Tout d'abord, pourquoi le public s'intéresse-t-il
tant à la question des changes?

Parce que, dit à son tour l'auteur du bulletin,
chacun éprouve les effets immédiats de leurs os-
cillations.

Pourquoi recommande-t-on dans les pays bel-
ligérants l'économie dans la consommation ?R
Parce que la consommation se traduit avec plus
ou moins d'intensité par des achats à l'extérieur,
par des importations et parce que la nécessité de,

payer ces importations rend de plus en plus oné-
reux ces payements en raison de la dépréciation
de la monnaie nationale,

Les variations de change sont telles, la dépré-
ciation de la monnaie de certains pays belligé-
rants importateurs peut être si brusque, que les
négociants qui se livrent à ce commerce d'im-
portation peuvent voir se transformeren perte les
bénéfices sur lesquels ils avaient légitimement
compté.

Les prix de revient se trouvent ainsi fâcheuse-:
ment modifiés.

Le marché à terme des valeurs mobilières se
trouvant partout fermé, la spéculation s'est réfu-
giée sur celui des changés internationaux. Elle
exagère donc par des pressions subites et non
en raison de besoins commerciaux, les tendances
à la hausse ou à la baisse que manifestent' ces
changes; les perspectives de paix ou de continua-
tion de la guerre ont remplacé, ou du moins sensi-
blement dénaturé, comme éléments de fluctuations
des changes, les causes de temps normal.

.En temps de paix, les nations à monnaie saine
produisentassez pour la consommationintérieure.
'Mais en temps de guerre, privées de la plus grande
partie de leurs producteurs enrôlés dans les ar-
mées, elles doivent subvenir à ce manque de pro-
duction et à une consommationaccrue par l'entre-
tien des combattants perdus pour la production.

Est-il étonnant que dans ces conditions la ba-
lance commerciale des nations en guerre se soit
si profondément modifiée et que pour les em-
pires centraux surtout, empêchés qu'ils sont,
d'exporter par un blocus de plus en plus res-
serré, le solde à payer aux neutres soit devenu
de plus en plus onéreux?'

Il est vraiment fâcheux que l'Allemagne et
l'Autriche-Hongrie 'se soient décidées à ne plus
publier leurs statistiques du commerce exté-
rieur. Ces documents découvriraient, à condition
d'ailleurs qu'ils ne fussent pas maquillés, une si-
tuation économique lamentable.

Voici, par contre, emprunté au bulletin du
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» instruments allemands. Quelle erreur Il
» faut jouer des instruments français ils sont
» bien meilleurs. Mais voilà une chose que je
» ne pourrais pas dire en Allemagne actuel-
» lement je me ferais écharper ».

» Peu de temps après, l'hiver dernier éga-
lement,- M. Max Reger vint diriger ici une de
ces pesantes séries de variations, où il y a,
tant de notes et si peu de musique. C'était un
mois avant sa mort. On lui demanda, chez des
amis hollandais, pourquoi il avait, lui aussi,
signé le manifeste des « 93 » intellectuels. Il
répondit sans aucune honte « Eh bien, voilà
a au commencement de la guerre, nous étions
» tous fous. Nous croyions, à force de Penten-
» dre dire, qu'il y avait un Geist. allemand.
» Et nous avons signé. Ah si c'était à re-
» faire Mais Strauss, pourtant, n'a pas si-
» gné ? lui objectait-on. Ach, Strauss, il est
» bien trop malin. Il pense aux « tantièmes »
» (droits d'auteurs) de Londres, de Paris et <ie

» Moscou »
» Il m'a semblé, monsieur, que cette réponse

d'un homme, que l'on- considère comme le plus
Allemand des musiciens allemands de notre
temps et sa musique épaisse, sa figure bouil-
lie de Beckmesser alcoolique et son effroyable
féconditéparaissentbien prouver qu'il l'a été–

<
il m'a semblé que cette réponse complétait vos
remarques si topiques et- si fortes sur le mé-
pris systématique où Ton tenait en Allemagne
l'effort prodigieux et charmant des musiciens
français d'aujourd'hui. Cette attitude est bien
allemande aussi. Mépris sans bornes pour le
génie français, respect, sans bornes également,
pour l'argent français, voilà toute la formule.
Je la crois conforme à la réalité d'avant.-guerre
et je me permets de vous la signaler, en'vous
priant, etc. »

L'opinion de M. Richard Strauss sur.les ins«
truments français, en particulier sur les bois,,
ne date pas d'aujourd'hui.Je la lui ai entendue
exprimer jadis, et je l'ai reproduite ici-même.
La supériorité des bois français est d'ailleurs
si éclatante, que si ceux de nos facteurs qui les
fabriquentsavaient s'unir et agir, on n'en em-
ploierait pas d'autres dans les orchestres du
monde entier. Mais, comment l'espérer, quand,
depuis le commencement de la guerre, on voit
tant de gens, éditeurs et compositeurs même,
qui devraient se dévouer à la musique fran-
çaise, donner des témoignrges répétés, de leur
inertie, de leur mauvais vouloir, de l'étroitesse
de leur esprit et de leur cceur, et un attache-
ment égoïste aux dus jnédiperes intérêts t
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